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Texte de la question

M. François-Michel Gonnot interroge Mme la secrétaire d'État chargée des sports sur la façon dont l'équipe de
France de football se prépare à la coupe du monde qui se déroulera cet été en Afrique du sud. De match en
match, qu'il s'agisse de leur qualification ou de leur préparation, les bleus s'enfoncent et se ridiculisent un peu
plus. Il est clair que ces joueurs, qui sont parmi les meilleurs dans tous les grands clubs d'Europe où ils jouent,
sont incapables du moindre résultat dès qu'ils se produisent en équipe de France. Les spécialistes et nos
concitoyens ont compris depuis longtemps que la responsabilité en revient à l'entraîneur de cette équipe. Tant
que celui-ci sera à son poste, l'équipe de France ira de défaites en déceptions. La fédération française a
pourtant décidé de le maintenir à son poste. Il lui demande ce que pense le Gouvernement de cette décision et
si le ministre de tutelle qu'elle est, sans s'immiscer dans les affaires internes de la fédération, ne pourrait pas
quand même intervenir pour encourager son remplacement en extrême urgence et, si celà s'avèrait impossible,
les mesures qu'elle peut demander à la fédération de prendre pour sauver l'équipe de France. Les Français,
durement frappés par la crise, n'ont pas besoin, avec l'été, d'y ajouter l'humiliation médiatique mondiale qui se
prépare en Afrique du sud.

Texte de la réponse

L'analyse objective des résultats de l'équipe de France de football depuis la nomination de Raymond Domenech
en juillet 2004 comme sélectionneur ne permet pas de dire, malgré l'échec de l'Euro 2008, que ce dernier n'a
pas atteint les objectifs de performance qui lui étaient attribués : l'équipe de France a été vice-championne du
monde en 2006 et s'est qualifiée pour la Coupe du monde qui va se dérouler en juin 2010 en Afrique du Sud. Le
ratio victoires/défaites pour la qualification à la Coupe du monde 2010 est comparable à celui réalisé dans les
précédentes campagnes de qualification de l'équipe de France. Cependant, consciente de l'image troublée que
donne l'équipe de France de football, les interrogations du public sur son fonctionnement et la question
récurrente du remplacement de son sélectionneur, la secrétaire d'État chargée des sports a reçu le
21 janvier dernier M. Jean-Pierre Escalettes, président de la Fédération française de football, et son directeur
technique national, Gérard Houllier, pour évoquer avec eux cette situation. À moins de trois mois de la Coupe du
monde 2010, il convient en effet de faire en sorte que les joueurs préparent le Mondial dans un climat de
sérénité.
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